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Question déjéctions canine et propriété

Par jim97320, le 15/05/2019 à 15:05

Bonjour,

Je travail dans un batiment de bureaux et commerces, le proprietaire du terrain et je suppose
du batiment viens faire régulierement faire faire les besoins de son chien sur le gazon et les
espaces verts autour du batiment.

Lorsque je lui est fait remarquer qu'il fallait ramasser en lui tendant un sac plastique, je me
suis fait jeter, le mec est devenu carrement menacant en faisant mine d'avancer vers moi en
hurlant qu'il était chez lui et que il pouvait me dégager de mes (ceux de la boite pour laquelle
je suis en CDD a vrai dire !) locaux.

Que dit la loi ? je loue un truc a des gens / entreprise, mais je fais ce que je veux sur mon
terrain ? je suppose que nous avons des frais d'entretien et que donc nous avons en tant que
locataire des droits concernant l'environnement de travail.

Pouvez vous me renseigner ?

comme ça si on se re-croise et qu'il fait preuve de la même courtoisie (sic) je saurait quoi lui
répondre !

Merci
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